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Compte-rendu du conseil municipal du 11 décembre 2019 

 

ComComComCompppptetetete----rendurendurendurendu    dudududu    CONSEIL MUNICIPALCONSEIL MUNICIPALCONSEIL MUNICIPALCONSEIL MUNICIPAL    DU DU DU DU 11 DECEMBRE11 DECEMBRE11 DECEMBRE11 DECEMBRE    2019201920192019    
 

 L’an deux mil dix-neuf, le onze décembre à vingt heures trente minutes, le Conseil 

 Municipal de Fleuré, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par  la loi,  dans 

 le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Vivian PERROCHES, Maire.  

 

    Etaient PrésentsEtaient PrésentsEtaient PrésentsEtaient Présents : Mmes Corinne BOND, Laurence DOS ANJOS, Andrée GERLAND, Annette 

HENAULT, Evelyne SANSIQUIER, Catherine TARDY, Florence TUCHOLSKI, MM Jacques 

DESPLEBIN, Denis LACOUR, Yann MEHEUX-DRIANO, Jean-François NEVEU, Vivian PERROCHES, 

Yannick JAUCEN (arrivé à vingt heures quarante minutes) 

 AbsentAbsentAbsentAbsent    :::: Mr Wilfried CHARLES. 

    ExcuséExcuséExcuséExcuséssss    ::::    Mme Carole BARREAU a donné son pouvoir à Mr Jean-François NEVEU,     

    Secrétaire de séance Secrétaire de séance Secrétaire de séance Secrétaire de séance :::: Mr Jean-François NEVEU 

 AssisteAssisteAssisteAssistentntntnt : Madeline TROMAS et Ronan KERDELHUÉ, secrétaires de la collectivité. 

 

 

� Approbation du compte-rendu du 31 octobre 2019 

 

01/01/01/01/11111111----12121212----2019 2019 2019 2019 Avenant n°2 à la convention mécénat SOREGIESAvenant n°2 à la convention mécénat SOREGIESAvenant n°2 à la convention mécénat SOREGIESAvenant n°2 à la convention mécénat SOREGIES 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité décideAprès en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité décideAprès en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité décideAprès en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité décide    : : : :     

----    d’autoriser Mr le Maire à signer l’avenant d’autoriser Mr le Maire à signer l’avenant d’autoriser Mr le Maire à signer l’avenant d’autoriser Mr le Maire à signer l’avenant n°n°n°n°2 à la convention de MECENAT avec 2 à la convention de MECENAT avec 2 à la convention de MECENAT avec 2 à la convention de MECENAT avec 

SOREGIES et les pièces annexes. SOREGIES et les pièces annexes. SOREGIES et les pièces annexes. SOREGIES et les pièces annexes.     

 

 

00002222////11111111----12121212----2019 2019 2019 2019 Participation à l’achat des photos de classe de l’écoleParticipation à l’achat des photos de classe de l’écoleParticipation à l’achat des photos de classe de l’écoleParticipation à l’achat des photos de classe de l’école 

    

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité décideAprès en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité décideAprès en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité décideAprès en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité décide    : : : :     

----    d’approuver une d’approuver une d’approuver une d’approuver une participation supplémentaireparticipation supplémentaireparticipation supplémentaireparticipation supplémentaire    au budget de l’écoleau budget de l’écoleau budget de l’écoleau budget de l’école    dans la limite de dans la limite de dans la limite de dans la limite de 

222200000000    euros.euros.euros.euros.    

    

    

3/3/3/3/11111111----12121212----2019 2019 2019 2019 Encaissement d’unEncaissement d’unEncaissement d’unEncaissement d’un    chèque de l’entreprise SARL Noiraultchèque de l’entreprise SARL Noiraultchèque de l’entreprise SARL Noiraultchèque de l’entreprise SARL Noirault    

    

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité décideAprès en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité décideAprès en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité décideAprès en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité décide    : : : :     

----    d’approuver l’encaissement d’un chèque de l’entreprise SARL Noirault d’un montant d’approuver l’encaissement d’un chèque de l’entreprise SARL Noirault d’un montant d’approuver l’encaissement d’un chèque de l’entreprise SARL Noirault d’un montant d’approuver l’encaissement d’un chèque de l’entreprise SARL Noirault d’un montant 

de 100 eurosde 100 eurosde 100 eurosde 100 euros    

 

       La séance est levée à 21h15 

 


